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SOCIETE « QUENIX AFRICA »

Valeurs mobilières
:
• Gérer un portefeuille de participations, de valeurs mobilières, droits

sociaux,produits financiers, fonds de commerce, parts d'intérêts, dans toutes sociétés
(civiles, commerciales, artisanales, agricoles, industrielles, libérales, financières,
mobilières ou immobilières), alliance ou association en participation ou
groupement d'intérêt économique, françaises ou étrangères, existantes ou à créer.
• Favoriser la création, la reprise, la sauvegarde et le développement d’
entreprises, en privilégiant les entreprises de l'Economie Sociale et solidaire,
enapportant les moyens financiers nécessaires à leurs développements, avec
unaccompagnement global et technique.
• Gérer toutes créances et dettes de toutes origines pour le compte de

sessociétaires
.• Étudier, analyser, acquérir, détenir, gérer des valeurs mobilières [titres,
parts sociales, produits financiers] et dettes [créances clients et fournisseurs,
organismes sociaux, dettes fiscales et bancaires] dans toutes sociétés (civiles,
commerciales, artisanales, agricoles, immobilières et industrielles).
• Diriger, administrer les entreprises filiales à la demande et par délégation de
la collectivité des actionnaires et associés.
• Proposer une assistance administrative, comptable, technique et financière.
La participation active à la conduite de la politique de son groupe et au contrôle de
ses filiales, l'animation de manière effective de son groupe, la gestion, le contrôle,
la coordination, l'harmonisation du développement, la définition et l'orientation de
la stratégie de celui-ci, le cas échéant la fourniture de services spécifiques,
administratifs, juridiques, comptables, financiers et immobiliers. Le recrutement et
la formation de personnel technique et administratif.
• La mise en commun de moyens généraux (locaux, secrétariat, matériels et
logistique)
.• Soutenir financièrement par toute avance, garantie, caution, prêt, achat ou

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 15
septembre 2021, reçus par Me N'GUETTA YVES -LANDRY,
MANDATAIRE, enregistrés au CEPICI, le 22 septembre 2021, il a été

041164 Avis de constitution



vente de titres et droits sociaux, de cession ou location de tout ou parties de
sesbiens, droits mobiliers et immobiliers ou par tout autre mode.
• Gérer et fructifier les fonds, disponibilité, biens et actifs financiers,
mobiliers et immobiliers et centraliser la trésorerie.
• Mettre en relation un client ou un prospect avec des banques,

organismesfinanciers et de prêt, assureurs, capital-risqueurs, en vue d'obtenir un financement,
un prêt ou une garantie.
• Aider à la recherche de partenaires ou de capitaux, mais également dans la
reprise ou la cession d’entreprise ou de fonds de
commerce.• Contribuer au développement de la finance participative en Côte d’Ivoire et
de par le monde, et notamment le crowdfunding communautaire.

Immobiliers

• Détenir, acquérir, vendre des titres sociaux de sociétés détenant des actifs
immobiliers.
• Gérer, administrer, exploiter et mettre en valeur tous biens immobiliers
construits ou non construits, l'édification de toutes constructions, la location
deces
biens.• Exploiter par bail, location ou autrement tous immeubles ou

droitsimmobiliers.
• Obtenir toutes ouvertures de crédit, prêts ou facilités de caisse, avec

ousans garanties hypothécaires, financement ou refinancement sur prêt bancaire et
hypothécaire
.

Financemen
t
• Accorder des concours financiers par avances, prêts, aides, garanties

outout autre mode de financement.
• Assurer la gestion financière des biens, des placements, des

disponibilités(centralisation de trésorerie).
• Développer une offre de financement et de placement participatif et
communautaire, de garantie et de cautionnement solidaire.
• Assurer l’intermédiation financière et d’assurance, également apporteur
d'affaires, ingénierie commerciale et financière.
• Collecter et gérer les ressources, mettre en œuvre tous les

moyensnécessaires au développement des actions de la société
financière.• Proposer en interne ou en partenariat une offre de produits

financierspermettant de renforcer l’offre de microcrédit, de crédit ou de caution.
• Favoriser l'épargne des particuliers et des entreprises et l'orienter vers le
développement économique, ainsi que pendant les périodes de crises et
dedifficulté, des entreprises sous toutes
formes.Service
s
• Toute prestation de services et de conseil, d’assistance,

d’ingénierie



technique et financière, sur tous projets agricoles, artisanales et de services.
• Développer les activités de conseils (diagnostique,

conseil,accompagnement), en restructuration, en création et en développement de toutes
entreprises
.• La mutualisation de moyens, les services administratifs, comptable,
domiciliation, location de bureaux, salles et locaux d’activités.
• Proposer l'assistance technique et commerciale aux entreprises dans le
cadre de leur
développement.• Apporter une aide à la gestion et l'aide au pilotage de projets.
• Assurer la prévention des difficultés économiques et des

procédurescollectives, ainsi que la prévention et l’accompagnement du surendettement des
dirigeants et salariés.
• Assurer toutes prestations de service et d'assistance dans les

domainessuivants : stratégique, organisation, management, financier, comptable,
commercial, administratif, technique, informatique, marketing et social.
• Proposer la formation et la fourniture de toutes prestations et de

tousservices se rapportant aux activités précitées.
• Le commissionnement en tant qu'intermédiaire dans la commercialisation
de tous produits et services, par tous
moyens.• Ainsi que toutes opérations de toute nature pouvant se

rattacher,directement ou indirectement, aux objets ci-dessus spécifiés ou à tous objets
similaires, complémentaires ou connexes ou susceptibles d'en favoriser la création
ou le
développement.

Busines
s
• Toutes opérations de négoce, d’import-export et vente en gros ou au

détail,la commercialisation, la distribution, le transport, le stockage, de tous produits
réglementés ou non réglementés et de services par tout moyen ; et notamment
deproduits alimentaires, agricoles, transformés, surgelés et dérivés, phytosanitaires,
cosmétiques, de matériels et accessoires agricoles et d’élevages, matériels
informatiques, de télécommunication et de construction.
• Exposition et vente de tous

produits.• La commercialisation de services, de produits et d’équipements intérieurs et
extérieurs pour l’aménagement et le confort de l’habitat et du local professionnel.
• La représentation commerciale et la Mise en relation avec des partenaires
industriels et commerciales.
• La location, l’exploitation, la mise à disposition de tous

équipements,véhicules, machines, locaux, terrains, surfaces.
• La création, la gestion et l’exploitation de plantations, de sites de
productions agricoles, maraicher et d’élevage, la transformation de tous produits.
• Toutes opérations de transfert d’argent, et généralement toutes opérations
se rattachant directement ou indirectement à cette activité.
• Toutes activités numériques, digitales et e-commerce.
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Diver
s
• La participation de la société à toutes les opérations susceptibles de

serattacher audit objet par voie de création de sociétés nouvelles, apport,
commandite, souscription ou rachat de titres ou de droits sociaux,
fusion,acquisition, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce, immeubles,
ainsi que tout procédés et
brevets.• L’obtention de toutes ouvertures de crédit, prêts ou facilités de caisse,

avecou sans garanties hypothécaires ou garantie
classique.• La prise en location gérance de tous fonds de

commerce.• La prise de participation dans toute société existante ou devant être créée
• La société pourra exercer son activité par tous les moyens susceptibles

deconcourir à la réalisation de son objet et de ses
buts.• Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature, qu’elles

soientjuridiques, économiques, financières, civiles ou commerciales, mobilières
ouimmobilières, pouvant se rattacher à l’objet social sus-indiqué ou à tout autre objet
similaire ou connexe, de nature à favoriser directement ou indirectement le but
poursuivi par la société, son extension et son
développement.
Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières,
civiles, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou connexes
oususceptibles d'en faciliter la réalisation, l'extension ou le développement.
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